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INFORM'ELLES
DIVORCE ET CONSÉQUENCES DU NOUVEAU DROIT

LE PARTAGE DE LA PREVOYANCE PROFESSIONNELLE

Depuis le 1er janvier 2000, le nouveau droit
reconnaît à chaque époux, indépendamment

de sa faute éventuelle dans la désu¬

nion, le droit à la moitié de la prestation de
sortie de son conjoint calculée sur la durée
du mariage.

L'ATTRIBUTION DU LOGEMENT

Le nouveau droit du divorce renforce la De plus, lorsque le logement familial est

protection du logement familial qu'avait propriété d'un ex-époux, le nouveau droit
déjà engagé la révision du droit matrimo- permet au juge d'imposer un droit d'habi-
nial de 1988 et celle du droit du bail de tation d'une durée limitée en faveur de
1990. Ainsi, il permet non seulement au l'autre ex-conjoint.
juge du divorce d'attribuer le logement
familial à un ex-époux, mais encore
d'imposer ce choix au bailleur, lorsque le
logement est loué.

LES PRESTATIONS D'ENTRETIEN EN FAVEUR
DE L'EX-CONJOINT

Sous l'ancien droit, seul l'époux innocent
avait droit au versement par son
exconjoint d'une rente ou d'une pension
après divorce.

En considérant notamment que, durant le

mariage, les époux se sont répartis les

tâches d'entretien de la famille d'un commun

accord, le nouveau droit a abandonné
cette notion d'époux innocent.

Cependant, l'allocation d'entretien peut
être exceptionnellement supprimée ou
réduite lorsqu'elle s'avère manifestement
inéquitable, notamment lorsque le créancier

a gravement violé ses obligations
d'entretien de la famille, ce qui risque éventuellement

de réintroduire, indirectement, le

critère de la faute.
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